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Rapport moral

Rapport moral 

Parler de notre année 2024 - 2025, c’est parler de l’année délicate et sortant vraiment de l’ordinaire !

Bien sûr, le rapport d’activités est là pour témoigner de notre action et de notre vitalité mais c’est une 
année marquée par un emballement médiatique incroyable !

À cause d’un rapport accablant notre association, de décembre à juin, nous avons eu 6 mois de soucis, 
de réunions du Conseil d’administration et du bureau, de questionnements et d’attitudes qui nous ont 
éloigné de notre objectif initial, d’éducation populaire.

Un épisode qui nous a marqué
Par maladresse, nous avons déclenché une furia politico-médiatique qui nous a valu une sanction 
importante de notre subventionnement municipal. Ne revenons pas sur cet épisode qui nous aura 
incontestablement servi de leçon. Cela nous a montré que la vie associative est de plus en plus et très 
vite confrontée à des problèmes, des choix et des réactions qui s’enchaînent à la vitesse des réseaux 
sociaux.

Rajoutons, cependant que lorsque l’on s’appelle Léo Lagrange, notre histoire, notre source, nos 
valeurs, en tout cas notre socle et notre ADN sont celles que nous défendront toujours par honnêteté 
et fidélité.

Soyons des fatuaires 
L’épisode se termine, et je vous engage en restant vigilant à regarder avec beaucoup d’empathie et de 
respect tout ce que le CLUB LÉO LAGRANGE de Vienne réussi à faire pour le bonheur du plus grand 
nombre, sans ostracisme avec le seul message  de partager ensemble des beaux et bons moments.

Répondre aux enjeux de demain, c’est aussi savoir dompter les réseaux sociaux.

Avec le CLUB, la mixité sociale, la lutte contre les inégalités et l’éducation à l’altérité sont nos bases 
de travail et de progression dans ces périodes si troublées.

L’espérance en un avenir meilleur est une vertu ! Sachons la cultiver. À VIENNE où nous sommes 
marqués par les romains, un devin antique le FATUAIRE, toujours optimiste lançant des prédictions 
joyeuses. Soyons positifs, imaginatifs et volontaires.

Jean-François MERLE
Président du Club Léo Lagrange de Vienne
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Entre le 1er juillet 2024 et le 30 juin 2025 :

Nous comptons 1 013 adhérents (enfants et adultes) dont 772 
personnes qui ont pratiqué une activité régulière chaque semaine 
au Club Léo, auxquels il faut ajouter :

•	 677 coureurs pour Courir à Vienne, 109 marcheurs et 98 
enfants, soit 884 participants.

•	 Les 54 inscrits à nos ateliers spécifiques « Samedis décou-
vertes » en augmentation par rapport à la saison précédente.

1 013 adhérents (668 femmes et 345 hommes) contre 864 la saison 
précédente, soit une augmentation de 17 %.

976 issus de Vienne Condrieu Agglomération (672 de la ville de 
Vienne) et 37 provenant des communes extérieures.

•	 298 enfants de 3 à 13 ans
•	 14 ados de 14 à 18 ans
•	 52 adultes de 19 à 30 ans
•	 166 adultes de 31 à 50 ans
•	 335 adultes de 51 à 70 ans
•	 148 adultes de plus de 70 ans

Une sociologie des adhérents qui reste constante et qui illustre 
bien que le club est une structure de proximité et de mixité inter-
générationnelle. Un public de 14 à 30 ans difficile à « capter ». Un 
des objectifs du Club à réaliser dans les années à venir.

1. Les adhérents et les usagers
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L’accueil de loisirs au Club Léo Lagrange a 
pour objectif, tout en profitant de leurs loisirs, 
d’accompagner les enfants de 3 à 13 ans à devenir 
les adultes de demain. A travers des notions 
de respect de leur environnement, de vivre 
ensemble, d’apprentissage de la citoyenneté et 
d’accueil de la différence.
Des animations et des programmes toujours 
plus innovants. Une volonté d’ouvrir le centre 
de loisirs vers l’extérieur, la découverte et le 
partage. 

2.1 L’encadrement 

Jusqu’en février 2025, le pôle enfance-jeunesse 
était dirigé par la directrice du Club Léo Lagrange 
de Vienne. La directrice adjointe étant en forma-
tion BPJEPS en alternance, nous avons pallié 
cette direction en attente de sa fin de formation.

Une équipe d’encadrement sur différents 
contrats qui est composée de :
•	 3 permanents (dont une apprentie)
•	 2 services civiques
•	 4 animateurs CEE les mercredis
•	 6 animateurs CEE les vacances

Sur ce pôle d’activité le recrutement d’anima-
teurs reste encore très difficile les mercredis. 
Un peu moins sur les vacances scolaires car 
beaucoup de lycéens ou d’étudiants souhaitent 
valider leur stage pratique BAFA et viennent donc 
travailler sur ces périodes.

Cette année nous avons eu la chance d’avoir 
des personnes en recherche de formation ou 
de projet professionnel qui se sont engagés en 
service civique pour l’un et en CDD pour l’autre.

Une équipe, entre début 2024 et juin 2025 qui 
s’est un peu stabilisée et qui a permis une conti-
nuité et une meilleure cohérence dans le travail.

Un aspect très positif qui a eu un impact sur les 
programmes d’activités proposées, la relation 
avec les enfants et la satisfaction des familles.

2. Les activités Enfance-Jeunesse 

2.2  Accueil de loisirs des mercredis

141 enfants différents ont été inscrits au centre 
de loisirs des mercredis. 72 garçons et 69 filles 
de 3 à 11 ans.

Le centre est en accueil multisite :

•	 Le Club Léo pour les enfants de 5 à 11 ans 
•	 L’école maternelle République pour les 3 à 

4 ans
•	 La ville nous met à disposition la cantine 

scolaire de l’école, avec un agent de service.
•	 Les repas sont faits et livrés par la cuisine 

centrale de la ville.

Une augmentation de 20% des effectifs en 3 
ans, avec une moyenne de 55 enfants accueillis 
par mercredi. Nous pouvons inscrire jusqu’à 62 
enfants, mais les locaux arrivent à leur limite et 
nous ne pouvons pas recruter plus d’animateurs.

Cette augmentation des effectifs montre le besoin 
en matière d’accueil des enfants sur le territoire. 
Nous devons malheureusement refuser parfois 
des inscriptions par manque de place.

L’équipe d’animation propose un programme 
riche et varié. Le projet est de faire de cet accueil 
un lieu d’apprentissage, de découvertes, de 
partages, un espace pour grandir tout en s’amu-
sant.
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Différentes thématiques sont abordées sur 
l’année, avec toujours pour objectif, la dimen-
sion éducative, ouvrir les horizons et le travail 
en partenariat. 

Les enfants vont régulièrement à la médiathèque, 
ludothèque, à des spectacles… il est important 
pour nous que l’enfant connaisse son territoire 
de vie et ses ressources. 
La mobilité douce est mise en avant en favori-
sant les déplacements en train, en organisant des 
sorties vélo, bus de la ville…

Notre projet est de ne pas limiter cet accueil à 
un mode de garde, certes très important pour les 
familles, mais c’est aussi pour beaucoup d’enfant 
un repère hebdomadaire auquel ils sont attachés.

2.3 Accueil de loisirs des vacances scolaires

Le centre de loisirs Léo est ouvert à chaque 
vacance scolaire, avec une fermeture la semaine 
de Noël et les deuxième et troisième semaine 
d’août.

292 enfants différents sont venus en vacances sur 
cette saison au Club Léo : 148 filles et 144 garçons 
de 3 à 13 ans.
Sur ces périodes nous avons depuis 2 ans ouvert 
le centre aux enfants jusqu’à 13 ans. Nous avons 
un petit groupe de préados qui évolue et pourrait 
constituer à terme un groupe d’ados.
Les programmes d’activités sont élaborés par 
l’équipe des permanents et les animateurs 
recrutés.
Les activités sont proposées en lien avec la 
saison, les évènements locaux et des journées 
thématiques.

Notre objectif dans la programmation des acti-
vités est le même que pour les mercredis.

Les vacances laissent plus de possibilités dans 
le temps pour les activités. Nous pouvons faire 
des projets sur plusieurs jours. Construire une 
dynamique de groupe. Impliquer les enfants plus 
fortement dans la vie du centre.

En été, nous profitons du stade nautique une 
fois par semaine dans la mesure du possible et 
d’autres infrastructures locales (gymnase du 
stade de St Romain en Gal).

En juillet 2024, 8 enfants ont participé à un mini 
séjour à la vallée bleue. Un partenariat avec le 
centre de loisirs Léo Lagrange de Coublevie (38). 
Un projet de collaboration entre deux centres 
qui a été un moment de rencontres, de décou-
verte d’activités, notamment nautiques. L’occa-
sion pour les enfants de vivre des vacances pour 
certains ou de quitter pour la première fois le 
cocon familial. Une expérience très forte pour 
eux et les animateurs.

2.4 L’accueil en soirée après l’école

Nous proposons depuis plusieurs années aux 
enfants de 6 à 10 ans, des activités périscolaires, 
trois soirs par semaine. Elles sont encadrées par 
les animateurs de l’équipe d’animation ainsi que 
des animateurs techniciens. 

Un pédibus organisé par les animateurs, récu-
père les enfants à la sortie des écoles du centre-
ville, ce qui permet aux familles de ne pas se 
soucier de l’accompagnement et facilite l’inscrip-
tion des enfants.

Au programme : théâtre, jeux sportifs, cuisine, 
bricolage et une nouveauté le Break dance.
Des activités diverses, éducatives qui permettent 
la découverte et l’apprentissage. La possibilité de 
lier aussi des affinités avec d’autres enfants en 
dehors de son école.
Depuis deux ans nous constatons une baisse 
significative dans nos effectifs. Est-ce dû aux 
propositions d’activités des écoles en fin de 
journée ? Nous allons réfléchir à d’autres propo-
sitions et voir comment « redynamiser » cet 
accueil périscolaire dans l’avenir.
Les mardis et jeudis, nous proposons un accom-
pagnement scolaire dans le cadre du dispositif 
CLAS de la CAF. Dix enfants, deux fois une heure 
par semaine, orientés par leur école, viennent 
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faire leurs devoirs et sont aidés par des enca-
drants bénévoles du club. Cette activité permet à 
des enfants en difficultés d’avoir un espace privi-
légié pour travailler et de bénéficier d’une aide 
individuelle pour progresser dans leur scolarité. 
Cette activité est gratuite et subventionnée par 
la CAF.

Toutes les activités enfance sont à des tarifs 
basés sur le quotient familial. Cela permet aux 
foyers les plus modestes et surtout aux enfants 
de bénéficier des mêmes prestations que tout le 
monde. Une équité qui est une valeur fondamen-
tale du Club Léo Lagrange

2.5 L’accueil des enfants porteurs de handicap

Le Club Léo Lagrange porte des valeurs de tolé- 
rance, de partage et de non-discrimination. Aussi, 
aucune différence n’est faite entre les enfants, 
quel que soit leurs difficultés, ils sont accueillis 
dans nos activités. Nous mettons tout en œuvre 
avec les familles ou accompagnants pour qu’ils 
s’intègrent au centre. 
Nous sommes de plus en plus sollicités par des 
familles d’enfants avec un trouble autistique, qui 
ne trouvent pas de lieux pour accueillir leurs 
enfants en périodes péri ou extra scolaires. 
Sur cette saison nous avons eu 2 enfants porteur 
d’autisme chaque mercredi et 3 sur les vacances 
scolaires.
Nous mettons tout en œuvre pour leur offrir un 
cadre sécurisant, propice à l’épanouissement, 
et favoriser la création de liens avec les autres 
enfants.

2.6 Perspectives

Le centre de loisirs a connu une forte évolution 
d’effectifs en 2 ans. Plus de 20 %. Un signe très 
positif pour notre qualité d’accueil, mais nos 
locaux ne nous permettent pas d’augmenter nos 
capacités à l’infini. 60 enfants les mercredis et 
les vacances est un maximum que nous pouvons 
inscrire. Par manque de places, nous devons 
malheureusement refuser certaines familles, ce 
qui suscite souvent déception et frustration.
L’objectif est de continuer à proposer un 
programme de qualité.  A développer des parte-
nariats et des ressources éducatives pour les 
enfants.

De travailler autour de la formation des anima-
teurs et le recrutement qui reste un point très 
préoccupant.

2.7 Partenariat avec « Jazz à Vienne »

En juillet, en partenariat avec l’équipe de Cybèle 
production / Jazz à Vienne, nous avons permis à 
huit enfants de participer au stage Rythme and 
jazz au conservatoire. Un stage d’une semaine en 
demi-journée qui, pour les familles qui travaillent, 
n’était jusqu’alors pas possible. L’articulation 
avec le centre de loisirs a permis aux enfants de 
découvrir cet univers musical et le cadre unique 
du conservatoire.

2.8 Le conseil municipal des enfants

Depuis de longues années, le Club Léo Lagrange 
participe à l’animation d’une commission du 
Conseil Municipal des Enfants de Vienne. Un 
partenariat riche et évident pour le Club, qui 
permet de partager cette expérience avec les 
enfants et des partenaires locaux.

2.9 Les ateliers du Centre Artistique

Le Centre Artistique est un lieu qui accueille 
chaque semaine des enfants à partir de 6 ans et 
des adolescents autour de différentes pratiques 
artistiques.

En 2024-2025, 24 enfants et ados se sont initiés 
chaque mercredi aux ateliers : céramique, dessin, 
peinture, mangas, arts plastiques. On constate 
toujours un vif intérêt des familles pour inscrire 
leurs enfants.

Le Centre Artistique constitue un véritable lieu 
ressource qu’il est essentiel de développer et de 
faire vivre au bénéfice d’un public plus large. 

Notre projet serait d’accueillir plus de stages 
d’initiation et de création pour les enfants en 
périodes des vacances scolaires.



48 CLUB LÉO LAGRANGE DE VIENNE 

3. Les ateliers pour les adultes

3.1 Les ateliers du Centre artistique

Notre centre artistique rencontre de plus en plus 
de succès. Une forte évolution du public vers des 
pratiques manuelles et créatives.

La céramique, particulièrement, connaît une 
progression significative depuis 2023, puisque 
cette saison nous avions 65 adultes inscrits et 17 
enfants (en 2023 : 50 adultes et 11 enfants). Des 
créneaux céramiques ont été ajoutés pour la 
prochaine saison.

Cette année nous avons également créé un 
partenariat avec l’association « Solidairement 
vôtre », et nous proposons chaque mardi matin 
un atelier céramique pour leurs adhérents.

Les ateliers dessin, bande dessinée, peinture, 
aquarelle regroupent 155 personnes (enfants 
et adultes) qui pratiquent chaque semaine une 
discipline artistique au Club Léo Lagrange.

Dans le cadre de l’événement Récup’ Art du mois 
de juin, les adhérents ont pu mettre en valeur 
leurs réalisations en exposant à la salle des fêtes.
Nous avons toujours pour projet d’ouvrir ce lieu 
au plus grand nombre en proposant un espace 
d’exposition, des stages ou performances 
artistiques.

3.2 Les autres activités adultes

Des activités nouvelles pour cette saison : 
aquagym, sophrologie, kung fu, etc. En fonction 
des demandes ou possibilités, sans faire de 

l’ombre à une autre association, nous essayons 
au maximum d’enrichir nos propositions de 
loisirs. 
Différents lieux mis à la disposition par  la ville 
ou l’Agglo permettent d’accueillir ces activités et 
nos adhérents :

•	 Le Club Léo.
•	 La Maison des sociétés (bâtiment municipal).
•	 Le gymnase de l’école République. 
•	 Le stade de St Romain en Gal (VCA).

Les activités de bien-être (yoga, pilates, streching, 
qi gong…) en forte évolution chaque année, ont 
représenté 254 adhérents.

L’activité course deux fois par semaine : 75 
coureurs.

92 personnes aux activités linguistiques : 
japonais, espagnol, italien, russe, langue des 
signes et 41 participants au cours de français ASL.

L’origami (art japonais du pliage de papier) qui 
a lieu les lundis et vendredis au Club, a accueilli 
chaque semaine 25 personnes. Ces adhérents 
nous décorent toute l’année et de façon 
incroyable une vitrine du Club, mais vendent 
ponctuellement leurs créations pour des actions 
de solidarité (fondation Macabéo…). 

Nous notons une plus forte adhésion aux activités 
que les années précédentes

Pour ceux qui ne souhaitent pas s’engager dans 
une activité annuelle, nous avons créé il y a 
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quelques années, les « samedis découvertes ».
Un concept qui permet de s’initier ou de 
découvrir une pratique culturelle ou de bien-être, 
en deux, trois ou quatre heures selon l’activité. 
Sur la saison 2024-25, 6 stages ont pu se réaliser, 
soit 54 personnes inscrites. 

L’atelier « Répar’à Vienne », animé par des béné-
voles deux fois par mois le samedi après-midi, est 
un lieu de plus en plus fréquenté par le public. 
Un espace très apprécié par tous, et qui permet 
d’offrir un « service » aux personnes tout en les 
impliquant dans une démarche participative et 
environnementale.

Le « Repair Vélo », tous les vendredis après-midi 
et 2 samedis après-midi par mois, lui aussi animé 
par des bénévoles, répond à un besoin du public, 
adulte et enfant. De nombreux vélos sont ainsi 
remis sur roues et cela contribue à nos valeurs 
de développement de la mobilité douce.

4. Les activités pour les aînés 
Nous constatons un changement important dans 
le « profil » des aînés. Une nouvelle génération 
de personnes plus jeunes, plus autonomes, 
qui s’organise, et qui ne sollicite plus le Club 
pour organiser des repas, des rencontres 
hebdomadaires…  Nous sommes comme pour les 
autres activités dans une démarche d’inscription 
et de pratique.

4.1 Les activités hebdomadaires

Les activités hebdomadaires répondent toujours 
à une demande. Un temps de rencontres, 
d’échanges et souvent de rupture avec la solitude.
           
La randonnée des lundis, reste une activité 
très demandée puisque 94 personnes se sont 
inscrites. Cette activité est encadrée par des 
bénévoles et est limitée dans sa capacité à 
accueillir plus de randonneurs. Avec 2 groupes 
de 42 personnes, les aspects de sécurité 
sont évidents et de ce fait nous refusons 
malheureusement beaucoup de marcheurs qui 
souhaiteraient s’inscrire.
Une nouvelle activité a vu le jour cette saison : 
Fabric’déco. Tous les jeudis après-midi un groupe 
de « créatrices », pas forcément retraitées, se 

retrouvent pour échanger leur savoir-faire 
(cartonnage, scrapbooking, couture, déco…), 
ou apprendre ces techniques. Des réalisations 
magnifiques que le public peut admirer 
quelquefois dans notre vitrine.
Le scrabble les lundis et mardis, avec 13 
personnes qui se sont réunies régulièrement 
pour jouer ensemble et partager leur passion.

Un autre groupe est né « parlons de nos lectures », 
à l’initiative d’une bénévole, le 2e vendredi de 
chaque mois 1h30 est consacrée à échanger 
sur les lectures de chacun, les coups de cœur, 
l’occasion de décerner le livre du mois.
La Galette des rois en janvier reste un temps fort 
et convivial pour les aînés.

4.2 Les séjours

Là aussi, nous avons des aînés qui s’organisent 
eux-même pour partir en séjour. En 2025 
seulement 12 personnes se sont inscrites pour 
la semaine de neige à Pralognan. Donc difficile 
de faire un transport en bus (très cher) et de 
négocier des tarifs de groupe. Devant ce constat, 
ce séjour ne pourra plus se faire dans les 
prochaines années.

Le séjour de printemps « oxygénération » en 
partenariat avec l’Union Sportive Léo Lagrange 
a lui un peu plus de succès chaque année. Une 
semaine à Montbrun-les-bains pour découvrir 
des sports de bien-être, de la rando et des 
conférences, à un prix très raisonnable avec une 
aide pour les personnes à bas revenus.
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5. Pôle Insertion 

Simon Borne a remplacé Maud Lamassiaude 
au pôle insertion depuis juin 2025 et repris ses 
accompagnements en cours.

Le Pôle Insertion s’articule autour de quatre 
actions financées à 100% par le Département de 
l’Isère : « Le Forum RSA » ; le « SIPE » (Suivi Intensif 
Préalable à l’Emploi), « Booster l’emploi » et « La 
Mobilité douce». Les quatre actions sont parfois 
transversales. Elles ont toutes l’objectif de dyna-
miser et de donner un rythme aux allocataires 
RSA. Le Pôle Insertion s’appuie sur le bénévolat 
pour travailler sur ces points. L’état d’esprit du 
Pôle Insertion : insister sur le fait que s’impliquer 
dans une action de bénévolat ou de suivi néces-
site d’être assidu et fiable.

5.1 Le Forum RSA

Le but du forum RSA est de sortir de l’isolement 
les bénéficiaires par des activités collectives 
diverses (sortie nature, visite guidée, ateliers 
informatique, atelier yoga…). Ces interventions 
sont parfois menées par des bénévoles du club 
ou des prestataires extérieurs. Les cafés et p’tit 
dèj de l’emploi ont lieu une fois par mois et sont 
menés par des prestataires extérieurs : nutrition-
niste, Citélab, ADIE et Aura peps pour la création 
d’entreprise, santé mentale au travail… Le forum 
RSA de Roussillon a lieu une fois par mois. Le 
forum a rassemblé cette année une trentaine de 
personnes dans l’échange et la convivialité.

5.2 Le SIPE (Suivi Intensif Préalable à l’Emploi) 
intitulé « Agir de la citoyenneté à l’emploi et La 
Mobilité »

Le SIPE propose un accompagnement individuel 
sous la forme de rendez-vous hebdomadaires. 
Cela permet à l’allocataire RSA de reprendre et 

garder un rythme. L’accompagnement permet de 
travailler sur les freins à l’emploi (enfant souffrant 
de handicap, problèmes de santé, d’agoraphobie 
ou de timidité maladive, etc.). Certains alloca-
taires ont besoin d’un soutien pour leur projet 
professionnel (réflexion sur la réorientation, 
curriculum vitae, montage de formation). Cette 
action dure 6 mois, renouvelable une fois. Des 
retours réguliers (par mail ou par des entretiens 
tripartites) sont effectués avec les assistantes 
sociales.

Le public reste relativement éloigné de l’emploi 
et l’objectif est avant tout la redynamisation de 
parcours. 

Les allocataires sont envoyés par les CCAS, le 
PLIE et dans une moindre mesure par France 
Travail. L’action est considérée comme efficace 
par les partenaires sociaux, 22 personnes ont été 
accompagnées en 2024-2025 par le Club Léo, 6 
d’entre elles ont trouvé un emploi ou une forma-
tion.  

5.3 Booster l’emploi

Booster l’emploi est une formation collective 
intensive à visée de retour rapide à l’emploi. Elle 
est prévue pour un groupe de 5 personnes et 
aborde les thèmes de l’orientation profession-
nelle, du projet professionnel, des techniques 
de recherche d’emploi, des compétences et des 
savoir être professionnels. Les bénéficiaires sont 
en groupe et en présentiel deux matinées par 
semaine, et ont une journée en autonomie pour 
leurs démarches (enquêtes métier, recherche de 
stage, démarches administratives liées à l’em-
ploi…). L’action dure 4 mois et comporte au moins 
une immersion en entreprise. Les bénéficiaires 
participent également aux p’tit dèj de l’emploi 
ainsi qu’à d’autres actions extérieures (forum de 
l’emploi ou de la mobilité) pendant leur formation.
L’action Booster l’emploi a été annulée au prin-
temps 2025, et reportée à septembre. Le public 
visé est plus proche de l’emploi que celui reçu en 
SIPE.

5.4 La mobilité douce

Les bilans mobilité sont proposés à tous les allo-
cataires que nous suivons (Forum RSA, SIPE, 
Booster). Cela permet de voir comment ils se 
déplacent au quotidien et leurs freins à la mobilité. 
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Repair vélo

Depuis septembre 2020, le Pôle Insertion a 
ouvert un atelier d’auto-réparation « Repair vélo ». 
Les habitants peuvent venir faire un diagnostic 
panne et les bénévoles du Repair vélo les aident 
à réparer leur vélo. Il est ouvert les vendredis 
après-midi (l’atelier est alors géré par des 
membres du Forum RSA) et le troisième samedi 
de chaque mois l’après-midi (géré par d’autres 
bénévoles non allocataires du RSA).

Sessions Permis-vélo

Deux sessions annuelles sont prévues. Le presta-
taire possède des vélos, l’équipement de protec-
tion et des visuels. Une session se compose de 4 
demi-journées avec à la fin le passage du « permis 
vélo » et l’obtention d’une petite carte rose pour 
finaliser la formation. 10 personnes peuvent parti-
ciper, l’action est gratuite pour les allocataires 
du RSA, et peu payante pour les autres publics. 
Le choix a été fait de mettre en place une mixité 
sociale dans l’apprentissage du vélo, les enfants 
sont aussi intégrables à l’action.

Sessions initiation au code de la route

La mobilité est un des principaux freins pour 
un retour à l’emploi des allocataires RSA. Beau-
coup hésitent à s’inscrire dans une auto-école 
pour passer le code et le permis (prix, et peur 
d’échouer). L’atelier « initiation au code de la 
route » permet de suivre des cours de code 
adaptés et de dédramatiser le code de la route. 
Deux sessions sont prévues annuellement. Les 
allocataires suivent ainsi 16h de cours de code et 
peuvent ensuite s’inscrire dans une auto-école 
pour passer leur permis.

6. Événements

6.1 Courir à Vienne

La 20e édition « anniversaire » de Courir à Vienne 
s’est tenue le 13 octobre, réunissant 685 coureurs 
adultes, 100 enfants et 105 marcheurs. Un total 
de 150 bénévoles qui se sont mobilisés pour 
faire de cet événement un véritable succès. 
 
Pour la deuxième année consécutive, la 
manifestation s’est déroulée sur le site de 
l’Espace Saint-Germain. Les participants ont pu 
profiter des parcours nature sur les hauteurs 
de la commune ainsi que d’un circuit urbain 
longeant les monuments historiques de Vienne. 
 
Les enfants, enthousiastes et déterminés, ont pris 
le départ sous les encouragements chaleureux 
de leurs familles et de nombreux coureurs. 
 
Plaisir et bonne humeur étaient au rendez-vous ! 
La journée s’est conclue sous un beau soleil, 
avec un excellent buffet offert par l’Amicale des 
Cafetiers, Hôteliers et Restaurateurs du Pays 
Viennois, suivi des remises de prix sur les podiums. 
 
Cette année, l’association «Ressource» a bénéficié 
de l’euro solidaire. L’objectif de cette association 
est d’offrir aux personnes atteintes de cancer, 
ainsi qu’à leurs familles et aidants, des ateliers de 
bien-être, de partage et d’échanges. Un chèque 
record de 890 euros leur a été remis en janvier. 
 
Un grand merci à la Ville de Vienne, à Vienne 
Condrieu Agglomération, au Département de 
l’Isère, à la Région AuRA, ainsi qu’à nos nombreux 
partenaires pour leur soutien précieux à cette 
belle manifestation.
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6.2  Léo fait son spectacle

Les spectacles de fin d’année de l’atelier théâtre se 
sont tenus le mardi 3 juin à l’auditorium du Trente. 
 
Comme chaque année, cet événement a 
offert à nos adhérents une véritable expé-
rience de scène, dans des conditions 
professionnelles et devant un public chaleu-
reux composé de leurs familles et amis. 
Un moment fort en émotions, qui marque l’abou-
tissement du travail mené tout au long de l’année 
dans une ambiance conviviale et passionnée.

6.3 Récup’ Art®

La 25e édition de Récup’ Art® s’est tenue du 5 au 
7 juin à la Salle des Fêtes de Vienne, marquant 
un quart de siècle de créativité, d’engagement 
écologique et de partage artistique.
 
À l’occasion de cet anniversaire symbolique, 
le thème « Joyeux anniversaire » a inspiré de 
nombreux artistes, petits et grands, qui ont 
redoublé d’imagination pour donner vie à des 
œuvres originales, joyeuses et pleines de sens. 

Nous avons eu l’honneur d’accueillir Ambroise 
Monod, créateur du concept Récup’ Art®, venu 
spécialement pour cet événement. Il nous a 
proposé de son côté, une exposition de petits 
animaux volatiles, réalisés à partir de matériaux 
de récupération, fidèles à l’esprit de Récup’ Art®. 
 
Une vingtaine d’œuvres ont été proposées 
par nos participants cette année, témoignant 
de la richesse et de la diversité des 
regards portés sur le recyclage artistique. 
 
Un grand merci à tous les artistes, visiteurs et 
partenaires pour leur contribution à cette belle 
édition.

6.4 Draisienne & Trotte en fête

Le samedi 21 juin, le jardin de ville a accueilli 
la 1e édition de « Draisienne & Trotte en fête », 
un événement imaginé pour offrir aux familles 
un moment sportif, amusant et ludique. 
 
Au programme : stands de jeux, barbe 
à papa, pop-corn… tout était réuni pour 
créer une ambiance festive et conviviale. 
 
De 14h à 17h, une 15e  d’enfants âgés de 3 à 10 ans 
ont pu se dépenser en toute sécurité à travers 
des courses de draisiennes et de trottinettes. 
 
Malgré une participation modeste, sans doute 
liée aux fortes chaleurs, cette première édition 
a posé les bases d’un rendez-vous prometteur, à 
développer pour les prochaines années.
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7. Les ressources humaines
7.1  Les bénévoles 

Sans les bénévoles pas de Courir à Vienne, 
d’accompagnement scolaire, d’activités : rando, 
œnologie, course, Fabric’déco, Répara’Vienne, 
Repair vélo, Club philo…
Et bien sûr nos administrateurs qui œuvrent 
toute l’année aux côtés des salariés pour que le 
Club Léo reste cette structure incontournable de 
notre ville.

Les bénévoles sont indispensables et précieux. 
Nous constatons cependant que cet engage-
ment auprès des associations n’a plus le même 
engouement et perception pour les nouvelles 
générations.

Devrons-nous revoir comment « réactualiser » 
le sens de ce volontariat ? Le Club Léo travaille 
actuellement sur ces problématiques.

7.2  Les salariés et prestataires 

Le Club Léo c’est une équipe de permanents, 
d’animateurs en contrat CEE (mercredis et 
vacances), d’animateurs techniciens d’activités, 
d’auto-entrepreneurs, de stagiaires et d’ap-
prentis en formation.

Les permanents de la structure : 

•	 Une directrice
•	 Une responsable du pôle enfance/ jeunesse 

et 2 animateurs
•	 Un responsable du pôle insertion
•	 Une responsable communication + une 

apprentie 
•	 Une chargée d’accueil
•	 Une personne chargée de l’entretien

Au global :

•	 18 salariés en CDI
•	 8 salariés en CDD
•	 20 animateurs CEE sur l’ensemble de l’année
•	 13 animateurs salariés : techniciens d’acti-

vités (comptés dans les CDD - CDI)
•	 10 auto-entrepreneurs techniciens d’acti-

vités
•	 2 services civiques
•	 2 apprentis

7.3 La formation des salariés 

Nous attachons beaucoup d’importance à la 
formation des futures générations et à mettre en 
valeur nos métiers. C’est un investissement finan-
cier, mais aussi en temps et en accompagnement. 
C’est aussi une richesse pour tous.

Nous avons eu 1 apprentie en formation BPJEPS 
(diplôme professionnel de l’animation), 1 
apprentie en Master de communication, 3 vali-
dations de formation BAFA.

Nous accompagnons également sur chaque 
période de vacances scolaires des stagiaires 
BAFA.

L’équipe de permanents a fait une formation 
PSC1 premiers secours ainsi que 2 bénévoles de 
l’activité rando.

Notre animateur course, pour la nouvelle activité 
de la prochaine saison, renforcement musculaire 
s’est formé au pôle d’athlétisme de Lievin.

Toutes ces formations sont délivrées par des 
organismes habilités, par des Fédérations spor- 
tives et par les Ministères concernés (Jeunesse 
et Sport, etc.). 

Notre organisme de référence est « Uniformation » 
qui prend, dans la mesure du possible en charge 
financièrement ces formations.

Toute l’année nous répondons également à 
des demandes de stages en partenariat avec la 
mission locale, France travail ou les structures 
scolaires.
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8. Partenariats
Le partenariat, pour le Club Léo est un lien fort 
dans sa démarche et ses projets. 

Nous avons à cœur de répondre présent sur les 
événements du territoire et d’associer des parte-
naires locaux dans nos activités.

Nous accueillons dans nos locaux plusieurs asso-
ciations locales, leur permettant de faire vivre 
leurs missions et activités :

•	 Les gallo rôlistes qui proposent des soirées 
de jeux de rôles 2 samedis par mois.

•	 L’association « Solidairement vôtre » qui 
soutient les personnes atteintes d’un cancer 
du sein. Chaque mardi matin notre potière 
Geneviève encadre un atelier céramique 
pour leurs adhérents.

•	 L’association « Ressource Lyon » que nous 
avons hébergé et qui vient en aide aux 
aidants et personnes en soins pour un cancer 
en proposant des ateliers bien-être et des 
temps de rencontres.

•	 Spirit break. Une jeune association de 
break dance Viennoise qui a vu le jour en 
septembre 2024 et qui vient s’entraîner au 
club. Elle initie également nos petits Léo à 
cette discipline sportive.

•	 Le Club rencontres philo et ses bénévoles 
qui organisent chaque mois une conférence 
philo à l’amphi Ponsard.

                   
La solidarité est une valeur forte à Léo et nous 
répondrons toujours, dans la mesure de nos 
moyens et en lien avec nos convictions, à nos 
partenaires associatifs.

Nous tenons encore à remercier :

•	 La Fédération Régionale Sportive Léo 
Lagrange Centre Est pour nos projets sport 
& santé.

•	 L’Amicale des hôteliers, cafetiers et restau-
rateurs du Pays Viennois.

•	 Le Secours populaire de Vienne.
•	 Les établissements scolaires Viennois.
•	 Le Photo Club de Vienne.
•	 Le centre Ressource.
•	 L’association « Solidairement votre ».
•	 La mission locale.
•	 Le BIJ.
•	 Les différents services de la mairie.

Tous les partenaires et sponsors de Courir à 
Vienne, sans oublier nos amis commerçants de 
la rue de Bourgogne, nos voisins.

Les collectivités avec leur soutien toujours réaf-
firmé :

•	 Vienne Condrieu Agglomération (logistique 
et locaux- coordination et mise en réseau).

•	 La Région Auvergne-Rhône-Alpes.
•	 Le Département de l’Isère (les actions d’in-

sertion dans le cadre du PDIE, le soutien aux 
initiatives locales).

•	 La CAF de l’Isère.

Et notre partenaire principal, la Ville de Vienne.
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Tarifs
ADHÉSIONS 2025-2026

Adultes 20 €

Enfants 8 €

Adhésion solidaire 8 €

Journée découverte 5 €

Association partenaire 70 €
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Résolutions

1. Approbation des rapports :

•	 Rapport moral

•	 Rapport financier

•	 Affectation du résultat au « compte report à nouveau »

•	 Rapport d’activité

2. Tarifs des adhésions 2025-2026

3. Élection du conseil d’administration
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